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(54) Boîte d’emballage pour rouleau de matériau en feuille

(57) Boîte d'emballage destinée à renfermer un rou-
leau d'un matériau en feuille, ladite boîte comportant un
corps (11) et un couvercle (12), qui forme la partie su-
périeure de la boîte et est susceptible de pivoter par rap-
port au corps (11) autour d'une arête (13), le corps (11)
comportant une face avant (14) et le couvercle (12)
comportant un rabat (16) qui, dans la position de ferme-
ture, est parallèle à ladite face avant (14), une languette
(19a) étant ménagée sur la bordure inférieure du rabat
(16) et pouvant pénétrer dans une fente (19) de ladite

face avant (14) pour maintenir le couvercle (12) dans sa
position correspondant à la fermeture, caractérisée par
le fait que le rouleau est constitué par une succession
de tronçons séparés les uns des autres par une ligne
de prédécoupe et que la bordure supérieure de la face
avant (14) comporte au moins une saillie (18) voisine
du couvercle (12) dans sa position correspondant à la
fermeture de la boîte, ladite saillie (18) pouvant coopé-
rer avec une ligne de prédécoupe du matériau en feuille
du rouleau, lors du déroulement dudit rouleau.
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Description

[0001] La présente invention a trait à une boîte d'em-
ballage destinée à contenir un rouleau de matériau en
feuille, ce matériau étant constitué de tronçons succes-
sifs reliés entre eux par une ligne de prédécoupe, lesdits
tronçons devant pouvoir être séparés au fur et à mesure
du déroulement du rouleau par traction de l'utilisateur
sur le tronçon d'extrémité. Au sens de la présente de-
mande, le terme générique "matériau en feuille" recou-
vre, notamment, une succession de sacs formés par
deux feuilles superposées reliées entre elles de façon
appropriée pour constituer des sacs.
[0002] Pour que la déchirure puisse être réalisée de
façon aisée, il est connu de conformer l'emballage de
façon appropriée. Pour ce faire, l'emballage, qui a une
forme parallélépipédique, comporte un couvercle sus-
ceptible de s'ouvrir pour laisser le passage à un tronçon
du rouleau, ledit couvercle constituant généralement la
paroi supérieure de l'emballage et étant lié à un rabat
constitué par la partie supérieure de la face avant de
l'emballage, l'autre partie de la face avant, c'est-à-dire
celle qui n'est pas liée au couvercle, étant munie d'une
saillie correspondant à un embrèvement du rabat lié au
couvercle pour autoriser la remise en place du couver-
cle. Cette saillie frotte sur le matériau en feuille au fur
et à mesure de son déroulement hors de l'emballage et
vient coopérer avec la ligne de prédécoupe d'un tronçon
pour arrêter le déroulement du rouleau, de sorte que la
traction exercée par l'utilisateur sur le tronçon entraîne
la déchirure du matériau en feuille au droit de la ligne
de prédécoupe.
[0003] Dans un tel mode de réalisation, le rabat du
couvercle comporte donc, dans sa zone centrale, un
embrèvement correspondant à la saillie de la face
avant, de sorte que cette zone évidée ne permet pas de
constituer une languette permettant de refermer l'em-
ballage en insérant ladite languette dans une fente pré-
vue à cet effet sur la partie inférieure de la face avant
de l'emballage. Il en résulte que le couvercle peut être
remis en place sur le corps en position de fermeture
mais ne peut comporter aucun moyen de verrouillage
assurant son maintien dans la position de fermeture. Un
tel dispositif de verrouillage permettant de maintenir le
couvercle d'un emballage en position de fermeture est
connu en soi pour les emballages qui ne comportent pas
d'embrèvement dans le rabat du couvercle, en raison
du fait que la face avant de l'emballage ne comporte pas
de saillie destinée à coopérer avec une ligne de
prédécoupe : c'est le cas, par exemple, des emballages
pour rouleau de feuille d'aluminium à usage ménager.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
une boîte d'emballage du type ci-dessus défini dans le-
quel on peut bénéficier à la fois de la présence d'une
saillie sur la bordure haute de la face avant de l'embal-
lage et d'un ensemble fente-languette permettant le
maintien du couvercle dans une position qui correspond
à la fermeture de la boîte par engagement de ladite lan-

guette dans ladite fente.
[0005] La présente invention a, en conséquence,
pour objet une boîte d'emballage ayant la forme d'un
parallélépipède rectangle destinée à renfermer un rou-
leau d'un matériau en feuille, ladite boîte comportant un
corps et un couvercle, qui forme la partie supérieure de
la boîte et est susceptible de pivoter par rapport au corps
autour d'une arête sensiblement parallèle à l'axe du rou-
leau, le corps comportant une face avant et le couvercle
comportant un rabat qui, dans la position de fermeture
de la boîte, est parallèle à ladite face avant et placé du
côté de la face avant où ne se trouve pas le rouleau,
une languette étant ménagée sur la bordure inférieure
du rabat et pouvant pénétrer dans une fente de ladite
face avant pour maintenir le couvercle dans sa position
correspondant à la fermeture de la boîte, caractérisée
par le fait que le rouleau est constitué par une succes-
sion de tronçons séparés les uns des autres par une
ligne de prédécoupe et que la bordure supérieure de la
face avant comporte au moins une saillie voisine du cou-
vercle dans sa position correspondant à la fermeture de
la boîte, ladite saillie pouvant coopérer avec une ligne
de prédécoupe du matériau en feuille du rouleau lors du
déroulement dudit rouleau.
[0006] Dans un mode préféré de réalisation, la face
avant du corps de la boîte comporte une saillie unique
qui est ménagée dans la zone centrale de la bordure
supérieure de ladite face avant ; la saillie de ladite bor-
dure supérieure peut avoir une forme trapézoïdale.
[0007] On peut prévoir que la languette ménagée sur
la bordure inférieure du rabat du couvercle soit disposée
dans la zone centrale de ladite bordure inférieure.
[0008] Avantageusement, le rabat du couvercle est,
avant la première ouverture de la boîte, solidarisé de la
face avant du corps de boîte par des bandes ménagées
de part et d'autre de la languette, lesdites bandes étant
reliées au rabat par une ligne de prédécoupe et étant
fixées sur la partie inférieure de la face avant. De pré-
férence, la fente de la face avant est ménagée entre les-
dites bandes, au droit de la languette quand le rabat du
couvercle recouvre la face avant en position de ferme-
ture e la boîte.
[0009] La boîte selon l'invention trouve une applica-
tion particulièrement intéressante lorsque le rouleau de
matériau en feuille est un rouleau de sacs en matière
plastique, par exemple un rouleau de sacs de congéla-
tion.
[0010] On constate que la boîte selon l'invention per-
met de bénéficier simultanément de deux avantages :
d'une part, la boîte présente un ensemble fente-languet-
te qui permet, après la première ouverture de la boîte,
de maintenir le couvercle dans la position qui corres-
pond à la fermeture de la boîte ; d'autre part, la boîte
présente, sur la bordure supérieure de sa face avant,
une saillie permettant de faciliter le déchirage d'une li-
gne de prédécoupe du matériau en feuille en s'accro-
chant sur cette ligne de prédécoupe au moment où l'uti-
lisateur tire sur le tronçon amont du matériau en feuille
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pour l'extraire de la boîte par déroulement du rouleau.
Jusqu'à ce jour, il n'existait pas de boîtes d'emballage
présentant ces deux caractéristiques essentielles ; la
fermeture par l'ensemble fente-languette existait déjà
sur de nombreux emballages et, notamment, sur les
boîtes d'emballage de rouleaux de feuilles d'aluminium ;
la saillie portée par la face avant existait déjà pour une
boîte d'emballage destinée à renfermer un rouleau de
matériau en feuille constitué par une succession de
tronçons séparés les uns des autres par une ligné de
découpe mais, dans ce cas, la saillie n'était pas ména-
gée sur la bordure supérieure de la face avant mais sur
une zone médiane de cette face, ce qui obligeait à re-
plier la face avant pour que la saillie apparaisse sur la
bordure de pliage et, dans ce cas, la saillie était prise
sur le rabat du couvercle , d'où il résultait que ce rabat
présentait un embrèvement dans la zone où il eut été
nécessaire de faire apparaître une languette pour le ver-
rouillage du couvercle dans sa position de fermeture de
la boîte.
[0011] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire maintenant, à titre d'exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, un mode de réalisation
représenté sur le dessin annexé.
[0012] Sur ce dessin :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une boîte
de l'état de la technique pour rouleau de sacs en
matière plastique ;

- la figure 2 représente une vue en perspective d'une
boîte d'emballage selon l'invention avant la premiè-
re ouverture de ladite boîte ;

- la figure 3 représente, en perspective, la boîte de
la figure 1 en position d'ouverture sans que le rou-
leau intérieur soit figuré ;

- la figure 4 représente une vue en élévation de la
boîte de la figure 1 dans sa position de fermeture
après la première ouverture de la boîte ;

- la figure 5 représente une coupe transversale de la
boîte des figures 1 à 3 selon le plan V de la figure 2 ;

- la figure 6 représente une coupe transversale ana-
logue à celle de la figure 5 selon le plan VI de la
figure 2.

[0013] En se référant au dessin, on voit que la figure
1 représente une boîte d'emballage de l'état de la tech-
nique dans laquelle le rouleau de matériau en feuille n'a
pas été représenté. Cette boîte est un parallélépipède
rectangle et comporte un corps désigné par 1 dans son
ensemble et un couvercle désigné par 2, le corps et le
couvercle étant reliés le long d'une arête 3 parallèle au
grand axe de la boîte, c'est-à-dire au grand axe du rou-
leau conditionné dans la boîte. La boîte est représentée
dans sa position d'ouverture. La face avant 4 du corps
de boîte porte, sur sa partie basse, une bande 5 qui est
collée sur la face avant 4 et qui, avant la première ouver-
ture de la boîte, était solidaire du rabat 6 du couvercle
2. La face avant 4 comporte un très large évidemment

obtenu par repliement de la partie supérieure 4a de la
face 4 vers l'intérieur de la boîte, ce repliement étant
rendu possible par des lignes de découpe allant de la
bordure supérieure de la face avant jusqu'à proximité
de la bande 5. Le rabat 6 a une hauteur qui correspond
à la différence entre la hauteur de la face avant 4 avant
repliement et la hauteur de la bande 5. Le rabat 6 a été
séparé de la bande 5 le long d'une ligne de prédécoupe
au moment de la première ouverture de la boîte et cette
ligne de prédécoupe fait apparaître une saillie 7, qui cor-
respond à un évidemment 7a du rabat 6. De la même
façon, la face avant présente une ligne de prédécoupe
qui laisse subsister, en arrière de la saillie 7, une saillie
8, d'où il résulte que les saillies 7 et 8 coopèrent pour
provoquer un déchirement du matériau en feuille du rou-
leau au niveau d'une ligne de prédécoupe dudit maté-
riau en feuille. Il est bien clair que, dans cette réalisation,
il est totalement impossible de prévoir sur le rabat 6 du
couvercle 2 une languette susceptible d'assurer le
maintien du couvercle 2 dans sa position de fermeture,
car cette languette devrait se trouver dans la zone cen-
trale du rabat, laquelle est occupée par l'évidement 7a.
[0014] Les figures 2 à 6 représentent une boîte d'em-
ballage selon l'invention. On voit que cette boîte est un
parallélépipède rectangle en carton et comporte un
corps désigné par 11 dans son ensemble et un couver-
cle 12, le corps et le couvercle étant reliés le long d'une
arête 13 parallèle au grand axe de la boîte, c'est-à-dire
au grand axe du rouleau 20 conditionné dans la boîte.
Le couvercle 12 comporte un rabat 16, disposé à l'op-
posé de l'arête 13. La face avant 14 du corps de boîte
porte, sur sa partie basse, deux bandes 15 disposées
symétriquement par rapport au plan de symétrie trans-
versal de la boîte, c'est-à-dire au plan repéré par V sur
la figure 3. Les bandes 15 sont collées sur la face avant
4 et sont, avant la première ouverture de la boîte, soli-
daires du rabat 16 du couvercle 12, une ligne de prédé-
coupe (représentée en trait mixte sur la figure 2) sépa-
rant le rabat 16 et les bandes 15. A la première ouverture
de la boîte, l'utilisateur sépare le rabat 16 des bandes
15 de façon à permettre l'ouverture de la boîte par sou-
lèvement du couvercle, comme représenté sur la figure
3.
[0015] La face avant 4 comporte, entre les bandes 15,
une fente en forme d'arc de cercle, les extrémités de la
fente étant recouvertes par les extrémités des bandes
15. Le rabat 16 comporte, dans sa zone centrale, une
languette 19a, dont la largeur correspond à la distance
existant entre les bandes 15, la languette 19a ayant une
hauteur qui correspond à la hauteur des bandes 15 au
voisinage de la fente 19. De la sorte, lorsque l'on refer-
me la boîte en rabattant le couvercle 12 sur le corps 11,
la languette 19a vient se loger à l'intérieur de la fente
19 pour assurer le maintien du couvercle 12 sur le corps
11.
[0016] Le long de sa bordure supérieure, c'est-à-dire
du côté du couvercle 12, la face avant 14 comporte une
saillie 18 de forme trapézoïdale. Le couvercle 12 vient,
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dans la position de fermeture de la boîte, en contact
avec le bord supérieur de la saillie 18. Lorsque l'utilisa-
teur, ayant ouvert la boîte, tire le matériau en feuille
constitutif du rouleau 20 conditionné dans la boîte, le
matériau en feuille vient s'appuyer sur la saillie 18 qui,
au moment du passage d'une ligne de prédécoupe dudit
matériau en feuille, va pouvoir s'accrocher sur la ligne
de prédécoupe et provoquer ainsi une déchirure sépa-
rant deux tronçons successifs du matériau en feuille
sous l'effort de traction exercé par l'utilisateur dans le
sens de la flèche F de la figure 5. Une ligne de prédé-
coupe est généralement constituée par une succession
de fentes de faible longueur séparées les unes des
autres par des zones de faible longueur non découpées.
Pour faciliter l'accrochage de la saillie 18 sur une ligne
de prédécoupe, il est avantageux de prévoir que la zone
de la ligne de prédécoupe qui va passer au droit de la
saillie 18 au cours du déroulement du rouleau soit en-
tièrement fendue sur une longueur correspondant sen-
siblement à la longueur de la saillie ; de cette façon, la
saillie pénètre entièrement dans cette fente, ce qui fa-
cilite la déchirure du matériau en feuille et la séparation
de deux tronçons successifs dudit matériau. Cette dis-
position est particulièrement efficace lorsque le maté-
riau en feuille est constitué de deux feuilles de matière
plastique formant les deux grandes faces d'un sac tel
qu'un sac de congélation, par exemple.
[0017] On voit donc que la boîte selon l'invention per-
met de bénéficier à la fois d'une saillie 18 destinée à la
déchirure au niveau d'une prédécoupe du matériau en
feuille et d'un ensemble fente 19-languette 19a destiné
au maintien du couvercle 12 dans sa position de ferme-
ture.
[0018] Il est bien entendu que le mode de réalisation
ci-dessus décrit n'est aucunement limitatif et pourra
donner lieu à toutes modifications désirables sans pour
autant sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Boîte d'emballage ayant la forme d'un parallélépi-
pède rectangle destinée à renfermer un rouleau
(20) d'un matériau en feuille, ladite boîte compor-
tant un corps (11) et un couvercle (12), qui forme la
partie supérieure de la boîte et est susceptible de
pivoter par rapport au corps (11) autour d'une arête
(13) sensiblement parallèle à l'axe du rouleau (20),
le corps (11) comportant une face avant (14) et le
couvercle (12) comportant un rabat (16) qui, dans
la position de fermeture de la boîte, est parallèle à
ladite face avant (14) et placée du côté de la face
avant (14) où ne se trouve pas le rouleau (20), une
languette (19a) étant ménagée sur la bordure infé-
rieure du rabat (16) et pouvant pénétrer dans une
fente (19) de ladite face avant (14) pour maintenir
le couvercle (12) dans sa position correspondant à
la fermeture de la boîte, caractérisée par le fait que

le rouleau (20) est constitué par une succession de
tronçons séparés les uns des autres par une ligne
de prédécoupe et que la bordure supérieure de la
face avant (14) comporte au moins une saillie (18)
voisine du couvercle (12) dans sa position corres-
pondant à la fermeture de la boîte, ladite saillie (18)
pouvant coopérer avec une ligne de prédécoupe du
matériau en feuille du rouleau (20), lors du dérou-
lement dudit rouleau.

2. Boîte d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que la face avant (14) comporte
une saillie unique (18) qui est ménagée dans la zo-
ne centrale de la bordure supérieure de ladite face
avant (14).

3. Boîte d'emballage selon la revendication 2, carac-
térisée par le fait que la saillie (18) de la bordure
supérieure de la face avant (14) a une forme trapé-
zoïdale.

4. Boîte d'emballage selon l'une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que la languette (19a)
est ménagée dans la zone centrale de la bordure
inférieure du rabat (16) du couvercle (12).

5. Boîte d'emballage selon l'une des revendications 1
à 4, caractérisée par le fait que le rabat (16) du cou-
vercle (12) est, avant la première ouverture de la
boîte, solidarisé de la face avant (14) par des ban-
des (15) ménagées de part et d'autre de la languette
(19a), lesdites bandes (15) étant reliées au rabat
(16) par une ligne de prédécoupe et étant fixées sur
la partie inférieure de la face avant (14).

6. Boîte d'emballage selon la revendication 5,caracté-
risée par le fait que la fente (19) de la face avant
(14) est ménagée entre les bandes (15) au droit de
la languette (19a) quand le rabat (16) du couvercle
(12) recouvre la face avant (14) en position de fer-
meture de la boîte.

7. Boîte d'emballage selon l'une des revendications 1
à 6, caractérisée par le fait que le rouleau (20) de
matériau en feuille est un rouleau de sacs en ma-
tière plastique.
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